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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DE L’ÉNERGIE, DU DÉVELOPPEMENT
DURABLE ET DE LA MER, EN CHARGE

DES TECHNOLOGIES VERTES ET DES NÉGOCIATIONS SUR LE CLIMAT

Arrêté du 15 octobre 2010 portant déclassement et remise au service chargé des missions
domaniales de la trésorerie générale des Pyrénées-Orientales des dépendances du domaine
public hydroélectrique de la chute du Tech (département des Pyrénées-Orientales)

NOR : DEVE1027369A

Par arrêté du ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer, en
charge des technologies vertes et des négociations sur le climat, en date du 15 octobre 2010, est déclassé du
domaine public hydroélectrique l’ensemble des terrains et immeubles formant l’assiette de la centrale
hydroélectrique du Tech, tels qu’ils figurent sur le plan annexé audit arrêté (1), dont la désignation suit :

COMMUNE LIEU-DIT PARCELLE SUPERFICIE EN M2 OUVRAGES

LE TECH Soula des Campets B 327 2160 Usine-dépendances

LE TECH Soula des Campets B 328 560 4 appartements,
un studio
et garages

LE TECH Soula des Campets B 329 65 Usine-dépendances

LE TECH Soula des Campets B 330 devenue B 793 1562 Dépendances et garages

LE TECH Soula des Campets B 331 3020 Usine

LE TECH Soula des Campets B 333 155 Conduite forcée

LE TECH Soula des Campets B 334 2355 Conduite forcée

LE TECH Soula des Campets B 335 645 Chambre de mise en charge

PRATS-DE-MOLLO Le Soula B 65 3640 Déversoir

PRATS-DE-MOLLO Le Soula B 82 7512 Prise d’eau

PRATS-DE-MOLLO Le Soula B 85 225 Prise d’eau

PRATS-DE-MOLLO Le Soula B 87 1968 Prise d’eau

PRATS-DE-MOLLO Le Soula B 89 1546 Prise d’eau

PRATS-DE-MOLLO Le Soula B 91 1508 Prise d’eau

PRATS-DE-MOLLO Le Soula B 93 7157 Prise d’eau
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COMMUNE LIEU-DIT PARCELLE SUPERFICIE EN M2 OUVRAGES

PRATS-DE-MOLLO Bac de l’Esquerda C 94 5900 Conduite

PRATS-DE-MOLLO Noguerdell C 96 5850 Conduite

PRATS-DE-MOLLO Noguerdell C 99 1000 Terrain nu

Le préfet du département des Pyrénées-Orientales (direction régionale de l’environnement, de l’aménagement
et du logement de la région Languedoc-Roussillon) est autorisé à remettre l’ensemble des biens décrits
ci-dessus au service chargé des missions domaniales de la trésorerie générale des Pyrénées-Orientales pour
procéder à son affectation au profit d’un autre service de l’Etat ou, à défaut, à son aliénation.

(1) Ce plan peut être consulté à la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Languedoc-Roussillon, 520, allées Henri-II-de-Montmorency, 34064 Montpellier Cedex 02.


